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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« sur les parcelles agricoles en pente, les bananeraies et les vignes mères de porte-greffes conduites 
au sol. »

les mots :

« si les conditions de vent sont faibles à nulles, fixées par décret, sur les parcelles agricoles, les 
bananeraies et les vignes mères de porte-greffes conduites au sol. »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les études et les rapports de l’ANSES et de l’INRAE considèrent que la pulvérisation par drone 
s’avère être une alternative susceptible de présenter de multiples avantages par rapport à la 
pulvérisation terrestre et qu'elle est plus efficace et plus sûre qu'un traitement dispensé par 
atomiseur à dos d'homme.

Cet amendement a pour objectif de permettre de rendre systématique l'utilisation des drones dans 
les opérations de pulvérisation de produits phytosanitaires aux exploitants qui le souhaitent mais 
dans des conditions de vent qui sont faibles à nulles afin d'éviter la dérive des produits.


